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Vers une fusion des académies de Caen et Rouen : « Ce
sera notre Notre-Dame-des-Landes »
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La fusion quasi inéluctable des académies de Caen (Calvados) et Rouen (Seine-Maritime) inquiète les syndicats.

(©Archives / Normandie-Actu)

Une fusion des deux académies de Caen (Calvados) et Rouen (Seine-Maritime) serait dans les

cartons de l’Éducation nationale… En douceur certes, mais une fusion quand même !

Les organisations syndicales réunies sur le sujet à Pont-Audemer (Eure) avec le recteur d’académie

Denis Rolland, mercredi 24 janvier 2018, ne décolèrent pas et annoncent même : « La fusion des Crous

et des académies, ce sera notre Notre-Dame-des-Landes en Normandie ! »

LIRE AUSSI : TRIBUNE. Crous, Cour d’appel… Pour une réunification équilibrée et transparente entre

Caen, Rouen et Le Havre

Une réunion : un coup de tonnerre !

Un nouveau revirement ! Nommé mercredi 22 novembre 2017, recteur des deux académies de Caen et

Rouen, Denis Rolland expliquait le jour même lors d’une conférence de presse : « Aucune fusion de

services n’est prévue. On ne change rien, ni au niveau du personnel, ni au niveau du budget. La rentrée

2018, se fera comme celle de 2017. Je n’arrive pas pour réformer une académie. Les deux fonctionnent



bien. »

Coup de tonnerre mercredi 24 janvier 2018, lors d’une réunion avec les organisations syndicales. Le

recteur aurait indiqué comme le rapporte le syndicat Snasub-FSU (Syndicat national de l’administration,

scolaire, universitaire et des bibliothèques) qu’une « étude des pratiques entre les deux académies est

actuellement en cours et servira au ministère de l’Éducation nationale et à celui de l’Enseignement

supérieur après un rapport remis fin mars 2018 pour arrêter une décision : fusion ou harmonisation inter-

académique ».

Interrogé par la rédaction de Normandie-actu sur le sujet de la fusion des deux académies, le rectorat n’a

pour le moment pas donné suite à nos sollicitations.

LIRE AUSSI : Denis Rolland, nouveau recteur de toute la Normandie : « Il y a un bien un recteur à

Rouen »

Une fusion déjà programmée ?

Il n’en faut pas plus aux syndicats pour craindre « clairement une fusion des académies de Caen et Rouen.

Le recteur a d’ailleurs dit que le ministre de l’Éducation nationale, Jean-Michel Blanquer, lui avait

indiqué lors d’une réunion que nous nous inscrivions dans une perspective de fusion ».

Selon François Ferrette du SNASUB-FSU :

On nous prépare en douceur, en nous disant qu’on prendra le meilleur des deux académies, mais c’est

inéluctable.

Le « recul du service de proximité »

Les syndicats qui jeudi 25 janvier 2018, ont organisé un rassemblement à Caen, contre la fusion annoncée

en 2019  des deux Crous à Rouen, indiquent : « Que ce soit pour les Crous ou les académies, ces fusions

entraîneront non seulement de la souffrance du personnel qui sera amené à beaucoup plus se déplacer

dans toute la région, mais aussi le recul du service de proximité. »

Le service n’est déjà pas très lisible pour les usagers, ça ne va pas aller en s’améliorant. La fusion, c’est

la chasse aux doublons (moins de cadres et moins de service public), la mise en place de ‘services

bisites’ avec à termes la concentration de missions de l’État sur un seul site. 

En fin de réunion, ils ont donc prévenu le recteur : 

Le Premier ministre a bien abandonné un projet à Notre-Dames-des-Landes, qu’il abandonne celui de

la fusion des académies.

17 régions académiques en France

Depuis le 1er janvier 2016, 17 régions académiques sont mises en place pour répondre au nouveau

cadre régional créé par la loi du 16 janvier 2015. Sept régions académiques regroupent plusieurs

académies, maintenues dans leurs limites géographiques. Quatre régions académiques sont composées de

trois académies. Cinq régions académiques sont composées de deux académies. Huit régions ne

comprennent qu’une seule académie, dont quatre en Outre-mer. Un recteur de région académique est



désigné dans chacune d’elles, et garantit dans les régions pluri académiques l’unité et la cohérence de la

parole de l’État en particulier dans les champs de compétences partagées avec la collectivité régionale.

(Source : site du ministère de l’Éducation nationale )

LIRE AUSSI : Rapprochement des universités de Normandie : « Elles disent avoir compris, mais rien ne

bouge »


